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Nous avons la douleur de vous 
faire part du décès accidentel de  

Mountaga Thiaw,  
Administrateur du CGERF et prési-
dent du GIE Toufnde Gandal de 

Fanaye 
survenu le 10 juillet 2008 

 à Fanaye 
Que Dieu l’accueille dans son 

paradis.  

 La crise alimentaire mondiale et 
la pénurie des céréales sur le 
marché mondial ont relancé le 
débat sur la production du riz 
local. L’atteinte de l’autosuffi-
sance en riz constitue pour le 
Sénégal un objectif prioritaire 
dans la stratégie nationale de 
sécurité alimentaire. C’est ainsi 
que la vallée du fleuve Sénégal 
qui dispose de nombreux atouts 
pour produire du riz en quantité 
et en qualité, fait l’objet d’une 
attention particulière.  
 
Rappelons que le riz local s’est 
toujours heurté à des problèmes 
de compétitivité face au riz 
importé et n’a jamais réussi à 
régler durablement les diffi-
cultés de commercialisation. En 
effet, le consommateur sénéga-
lais a toujours considéré le riz 
local plus cher et de moindre 
qualité que le riz importé en 
provenance d’Asie.    
 
Face à la crise, l’état du Séné-
gal a lancé de vastes program-
mes dont celui d‘autosuffisance 
en riz qui ambitionne de pro-
duire 515 000 tonnes de paddy 
au niveau national en 2008.    
66 % de cet objectif, soit      
341 600 tonnes est assigné à la 
vallée du fleuve dont les prévi-
sions de production pour la 
contre saison sèche et l’hiver-
nage sont respectivement de 77 
580 tonnes et 235 844 tonnes.  
 
Dans le cadre de la Grande 
Offensive Agricole pour la 
Nourriture et l’Abondance  
(GOANA), l’État a également 
mis en place des mesures d’ac-
compagnement pour le dévelop-
pement de la riziculture, à sa-
voir: (i) distribution gratuite de 
motopompe (ii) programme 
d’aménagements supplémentai-
res (iii)  subventions accordées 
sur les achats d’intrants agricoles 
(70% pour les engrais et pro-
duits phytosanitaires en CSC 08 
et 50% en hivernage). D’autres 
mesures sont également mises en 

œuvre et concernent la suppres-
sion de la subvention sur le riz 
importé, l’exonération de toutes 
taxes pour les activités entrant 
dans le cadre de ce programme 
etc. Ces importantes mesures 
font que les populations se 
bousculent dans la vallée à la 
recherche de superficies à ex-
ploiter. 
 
Lors d’une rencontre, tenue à 
NDIAYE le 6 août 2008, qui 
avait regroupé le ministère de 
l’économie et des finances, le 
ministère de l’agriculture, les 
producteurs, la banque et la 
SAED, il a été retenu d’accorder 
des moratoires sur les impayés 
de crédits pour relancer la pro-
duction. Ce ambitieux pro-
gramme de relance du crédit 
prévoit que les producteurs 
concernés versent à titre d’ef-
forts 50 000 FCFA/ha et des 
moratoires de 50 000/ha par 
campagne pour débloquer des 
crédits complètement gelés par 
une ardoise d’impayés.  
 
Dans ce nouveau schéma, les 
CGER vont continuer à accom-
pagner les producteurs dans ce 
processus en les conseillant pour 
qu’ils honorent leurs engage-
ments vis-à-vis de la banque. 
Ces changements réels dans 
l’environnement de la production 
agricole doivent également nous 
guider dans notre mission d’ap-
pui et d’accompagnement des 
OP. Ils exigent de nous la re-
cherche permanente de plus de 
qualité dans nos prestations de 
service.  
 
Les CGER demeurent, comme 
dans le passé,  un outil d’infor-
mation et de gestion au service 
des producteurs. Nous allons 
participer à cet élan national, 
en mettant à la disposition du 
producteur des outils d’appré-
ciation et de maîtrise de son 
exploitation.  
D’ailleurs, on note dans les 
conclusions de l’étude réalisée 

par la coopération japonaise 
(JICA) sur la réorganisation de 
la production de riz au Sénégal, 
la nécessité  d’améliorer la qua-
lité du riz et de réduire les coûts 
de production, afin que le prix 
du riz local soit plus accessible 
aux consommateurs. Le rapport 
précise que des efforts supplé-
mentaires devraient aussi être 
faits pour améliorer les techni-
ques de culture, de post- récolte 
et la commercialisation, afin 
d’augmenter les rendements et 
la productivité.  
 
Ce cinquième numéro de « Écho 
des CGER » présente un extrait 
du document d’analyse économi-
que sur la production de riz, 
réalisé par les CGER où le coût 
de production du riz paddy est 
mis en évidence. Une analyse 
poussée sur les facteurs qui 
influent sur la facturation de la 
SENELEC aux stations de pom-
pages est présentée ainsi que 
les leviers à actionner pour dimi-
nuer les coûts de l’énergie élec-
trique. Ce numéro fournit égale-
ment des informations sur d’au-
tres activités et réalisations des 
CGER.     
  
Bonne lecture. 
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Note d’analyse économique sur le riz  

Compte de résultat comparé ( y compris les dépenses de récolte et post récolte) 
Pour compléter l’analyse du compte de résultat de la page précédente, le tableau 2 ci-dessous reprend les informations issues 

de la comptabilité des GIE et prend également en compte les dépenses directement effectuées par le producteur avec ses pro-

pres moyens. Pour l’estimation de ces dernières, il a fallu procéder à des entretiens avec des producteurs confirmés, et procé-

der à des triangulations avec les informations obtenues auprès d’autres acteurs (SAED) et du conseil à l’exploitation.  

Les opérations post production  
Les principales rubriques supplémentaires obtenues sont: 

• le gardiennage: un gardien qui joue également le rôle 

d’ouvrier agricole assure la gestion de 5 ha à raison 

de 35 000 FCFA / mois.  

• la récolte: elle peut être entièrement réalisée à la main 

ou mécanisée. Pour de grandes surfaces, l`utilisation 

d`une moissonneuse batteuse est inévitable. Dans le 

contexte des GIE membres des centres,  les producteurs 

disposent en général de petites parcelles.  

• le battage: il est effectué par des batteuses à un coût 

représentant 10% de la production. 

• le transport: des moyens de transport sont utilisés pour 

d’abord acheminer la production vers les lieux de stoc-

kage puis au niveau des riziers. 

• le décorticage: son coût est de 12 FCFA/kg en 2006-

2007, 14 F en 2007-2008 et 16 F en CSC 2008.    

 

Ce compte de résultat, montre que les charges d’exploita-

tion de ces opérations évoluent proportionnellement au 

rendement. En effet, l’essentiel de ces nouvelles rubriques 

sont déterminées à partir de la production. Pour ce qui est 

de la rentabilité de la filière, il n’y a pas de doute que le 

nouveau contexte ne fait que l’améliorer avec  des indices 

de rentabilité respectifs de 0,59; 0,59 et 2,09; en 2006-

2007, 2007-2008 et CSC 2008.  

 

Tableau 2: Compte de résultat du riz blanc prenant en compte les 
dépenses réalisées directement  par le producteur 

paramètres Hiv 06-07 Hiv 07-08  CSC 08 

Rendement (kg/ha) 5274 5816 6 848 

Production après battage  (- 10% rend) 4 747 5 234 6 163 

Production après décorticage (-35% rend) 3 085 3 402 4 006 

Prix de vente riz blanc (Fcfa/kg) 200 200 350 

Produit Brut* 617 058 680 472 1 402 128 

sous produit (son) 32 396 35 725 42 064 

Produit total 649 454 716 197 1 444 192 

Étape 1 - Mise en culture       

 Coût hydraulique (f/ha) 64 401 70 419 61 059 

 Façons cult. ( f/ha) 18 654 18 875 19 904 

 semences (F/ha)  23 135 23 325 26 297 

 urée (f/ha) 33 728 34 128 21 711 

 DAP (F/ha) 10 815 20 478 10 678 

 produits phyto (f/ha) 10 511 12 399 5 508 

 Omvs (f/ha) 764 738 1 604 

 Réfection/FOMAED (f/ha) 3 829 3 341 10 008 

 Intérêt (f/ha) 9 805 10 585 8 738 

 frais de banque (f/ha) 2 573 2 298 4 041 

 Cot CGER (f/ha) 1 884 1 844 1 885 

 Fonctionnement (f/ha) 4 675 5727 2 571 

 Autres  (f/ha) 8 862 7 749   

Coût Étape 1  193 636 211 906 174 004 

Étape 2- (récolte, battage et MO agricole)       

Ouvrier agricole (f/campagne)* 35 000 35 000 35 000 

récolte ((f/ha) 45 000 45 000 60 000 

transport battage +mise en sac  (f/ha) 31 314 34 533 40 660 

Coût Étape 1+2 (Production riz paddy) 304 950 326 439 309 664 

Étape 3- Transformation en riz blanc       

manutention 2 967 3 272 3 852 

Décorticage   (f/ha) 56 959 73 282 98 611 

Transport décorticage (f/ha) 23 733 26 172 30 816 

mis en sac 15 426 17 012 20 030 

mise en sac du son 3 323 3 664 4 314 

Coût Étape 1+2+3 (Riz blanc) 407 358 449 841 467 287 

Marge brute (F/ha) 242 095 266 356 976 905 

Marge par producteur (F) 174 309 162 477 605 681 
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Pour mieux comprendre les 
factures d’électricité des sta-
tions de pompage. 
64% de l’argent de la redevance hy-
draulique des Unions Hydrauliques (UH)
est absorbé par le coût de l’énergie élec-
trique. (Cf:Analyse économique des CGER sur les 
Unions hydrauliques en 2007). 
 
Vu l’importance de ce poste dans la ges-
tion de l’eau par les UH, nous avons mené 
une enquête auprès de la SENELEC
(Société nationale d’électricité) et de la 
DAM (Direction des aménagements et de 
la maintenance, de la SAED) pour mieux 
comprendre le mode de facturation et 
rechercher les voies et moyens ainsi que 
les paramètres essentiels à maîtriser pour 
une meilleure économie dans la consom-
mation.  
                                  
Selon la SENELEC, les stations de pom-
page gérées par les Unions hydrauliques 
(UH) et les comités d’usagers se classent 
dans la catégorie des moyennes tensions 
(MT).  
 
Dans le contrat d’abonnement qui lie la 
SENELEC à l’UH,  cette dernière déclare 
la puissance électrique qu’il désire avoir 
en permanence pour faire tourner ses 
machines: c’est ce que l’on appelle la 
puissance souscrite. C’est sur cette base 
que la SENELEC met en place un transfor-
mateur dont la puissance est supérieure à 
la puissance souscrite et le fait de dépas-
ser cette puissance entraîne des pénalités 
dans la facturation. 
  
Une puissance max est calculée au mo-
ment de la pose du compteur, calibrée à 
la mise en marche normale de la station 
(rappelons qu’une station de pompage 
dispose de machines en service et d’au-
tres de secours). Le fait de faire tourner 
l’ensemble des machines en même temps 
relève le niveau de puissance max et 
conduit également à des pénalités. En 
effet, certains gestionnaires mettent en 
marche toutes les machines pour augmen-
ter l’écoulement de l’eau et palier au dé-
ficit lié au non respect du programme de 
mises en eau des parcelles. 
 
Pour faire parvenir l’électricité au niveau 
de la station de pompage, la SENELEC 
met en place une énergie active et une 
énergie réactive pour combler les pertes 
d’énergie éventuelle. Si l’énergie active 
est suffisante, la station fonctionne norma-
lement et dans ce cas, l’énergie réactive 
doit être éliminée sous peine d’une 
consommation plus élevée. C’est ainsi que 
les stations sont dotées de batteries 
condensateurs qui éliminent ces déchets. 
Cependant, dans la pratique, les gestion-

naires des stations ne veillent pas à l’en-
tretien correct de ces batteries.  
 
Le niveau de consommation varie selon 
qu’on se situe en heure de pointe (19h à 
23h) ou en heure hors pointe (de 23h à 
19h). En heure de pointe, la consommation 
est plus élevée du fait de la demande 
très forte.  Pour réaliser des économies, le 
client doit faire fonctionner la station du-
rant les heures hors pointe où la demande 
en énergie est faible.  
 
L’usager est également tenu de payer une 
prime fixe chaque mois selon le type de 
matériel installé par la SENELEC. Cette 
prime est à payer même si la station ne 
fonctionne pas. Elle ne peut être suppri-
mée que par la résiliation du contrat. 
C’est ainsi que certaines Unions résilient le 
contrat d’abonnement SENELEC à la fin 
de la campagne pour éviter de payer 
cette prime en hors campagne. 
 
Le niveau de consommation dépend éga-
lement du temps de pompage qui est 
fortement lié à la fluidité de l’écoulement 
de l’eau dans les différents canaux. Le 
constat est fait que la plupart des canaux 
d’irrigation et de drainage sont envahis 
par des végétaux aquatiques comme le 
Typha qui bloque la circulation de l’eau. 
 
Synthèses et recommandations 
 
Pour réaliser des économies sur les 
consommations d’électricité, les comités 
d’usagers et unions hydrauliques doivent 
prendre les mesures suivantes : 
 
1. ne jamais dépasser la puissance sous-

crite en évitant de faire tourner les 
pompes de secours en même temps 
que la (les)  pompe (s) principale (s). 

 
2. équiper les stations de batteries de 

condensateurs ou changer celles qui 
sont déjà vétustes ou défectueuses. 

 
3. éviter de faire tourner la station du-

rant les heures de pointe en mettant 
en place un planning d’irrigation et 
s’assurer de son suivi correct. 

 
4. vérifier l’état des horloges électroni-

ques au niveau de la station pour une 
bonne maîtrise des heures de pointe et 
hors pointe. 

 
5. éviter de faire tourner simultanément la 

station d’irrigation et celle de drai-
nage. Il faut s’organiser au niveau du 
périmètre pour un respect strict des 
plannings concernant ces deux opéra-
tions. 

 

6. mettre en valeur la totalité de la sur-
face du périmètre pour réaliser des 
économies d’échelles et diminuer le 
coût d’électricité à l’hectare. 

 
7. pour arrêter les pompes, il est dé-

conseillé de couper  le disjoncteur du 
poste transformateur sinon, le client 
paie une pénalité. On peut se limiter à 
arrêter les machines. 

 
8. accorder plus d’importance à l’entre-

tien des ouvrages pour faciliter l’écou-
lement de l’eau et éviter de faire 
fonctionner la station si la lame d’eau 
dans la parcelle est satisfaisante 
(10cm). 

 
Considérant la complexité des éléments 
qui entrent en jeu dans la facturation de 
la SENELEC, il est nécessaire: 
 
1. que les organisations paysannes orga-

nisent pour leurs membres des séances 
d’information et de formation sur le 
contenu des  contrats d’abonnement et 
le mode de facturation.  

 
2. que des rencontres entre les techniciens 

de la SENELEC, de la DAM et des pro-
ducteurs soient organisées pour aider à 
la mise en application de ces recom-
mandations. 

 

Rappel de constats Rappel de constats Rappel de constats Rappel de constats     
Document d’analyse économiqueDocument d’analyse économiqueDocument d’analyse économiqueDocument d’analyse économique    

Unions Hydrauliques Unions Hydrauliques Unions Hydrauliques Unions Hydrauliques ––––campagne 05campagne 05campagne 05campagne 05----06060606    
 
Plus la surface disponible du périmètre est 
mise en valeur, moins le coût à l’hectare est 
élevé. 
 
Plus les entretiens sont élevés, moins élevée est 
la consommation électrique. Le lien entre ces 
deux éléments est même très fort. 
 
Un réseau mal entretenu favorise le dévelop-
pement d’une végétation qui ralentit l’écoule-
ment et entraîne l’augmentation des volumes 
d’eau pompés pour couvrir les besoins des 
parcelles 
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L’Union hydraulique de Ndioum en pleine mutation 

Présentation 
L’Union de Ndioum a été créée en 1998. 
Elle est composée de 18 GIE dont un 
groupement féminin. La superficie attri-
buée est de 623 ha dont 100 pour les 
cultures de diversification et le reste à la 
riziculture.  
 
Le coût de la redevance hydraulique est 
de 90 000 FCFA par hectare pour la 
riziculture et 80 000 FCFA pour la diver-
sification avec comme spéculation princi-
pale la tomate industrielle. L’Union dis-
pose de deux stations de pompage qui 
s’approvisionnent à partir de deux bras  
du fleuve Sénégal à savoir le Doué et le 
GAO. 
 
EC: Pouvez vous revenir sur la situation de 
l’Union ? 
Président: Il y a de cela deux ans, toutes 
les activités de l’Union étaient arrêtées. 
Cette situation était relative à plusieurs 
conflits, entre notamment: 

• l’Union et ses membres (GIE),  

• l’Union et les partenaires tels que la 
SENELEC et la CNCAS,  

• les GIE et la CNCAS.  
A cause de ces problèmes, l’Union n’a pas 
fait campagne en 2006/2007 et des 
menaces pesaient aussi sur la campagne 
2007/2008. 
 
En effet, les états financiers produits par 
les CGER et restitués aux membres de 
l’Union ont montré que celle-ci devait à la 
SENELEC près de 10 millions de francs, 
représentant les arriérées des factures 
d’électricité des dernières campagnes. 
Elle devait aussi à la CNCAS 4 800 000 
FCFA. Au même moment, les GIE membres 
de l’Union devaient à la CNCAS un mon-
tant de 5 000 000 FCFA représentant 
des arriérés de remboursement.  
Globalement la dette de l’Union était de 
19 800 000FCFA. Les états financiers ont 
soulevé aussi le problème des surfaces 
cultivées  hors programme dont la rede-
vance hydraulique a été détournée par 
les responsables de l’Union.  
 
A la veille de la campagne 2007/2008, 
les GIE membres ont contacté l’Union pour 
savoir si les conditions étaient réunies pour 
démarrer la campagne. L’Union les a in-
formé que la campagne dépendait du 
remboursement de leur crédit de 
5 000 000 FCFA à la banque puisque 
elle-même était en règle vis-à-vis des 
autres partenaires tels que la SENELEC et 
la CNCAS. C’est ainsi que les GIE ont fait 
des quêtes pour mobiliser 6 300 000 
FCFA qu’ils ont versés à la banque pour 
solder leur crédit. Malheureusement, la 
campagne n’a pas pu se faire.  

 
EC: Pourquoi? 
Président: Après avoir payé les arrières 
à la CNCAS, les GIE retournent du coté 
de l’Union pour arrêter la date de dé-
marrage de la campagne.  A leur grande  
surprise,  la SENELEC leur fait comprendre 
que la campagne ne pouvait se faire que 
si l’Union payait ses arrières d’un montant 
de 10 000 000 FCFA. Les GIE ont alors 
entrepris une nouvelle quêtes auprès des 
fils du terroir pour rembourser une partie 
de la dette (7 000 000 FCFA), et obtenir 
des garanties pour démarrer la campa-
gne.  
 
C’est par la suite que les responsables 
des GIE ont posé comme préalable au  
redémarrage des activités de l’Union, 
l’organisation d’une assemblée extraordi-
naire de renouvellement. Pour eux, les 
responsables de l’Union devraient tous 
être démis de leurs fonctions. C’est ainsi 
qu’un comité de crise a été installé, ap-
puyé par la SAED pour préparer le re-
nouvellement des instances de l’Union. 
 
EC: Que s’est-il passé après? 
Président: Le renouvellement de l’Union a 
été fait. L’ancien bureau a été écarté et 
de nouvelles orientations ont été prises. En 
début 2007, sur exigence des GIE, le 
bilan financier de l’ancien bureau a été 
fait avec l’appui des Centres de Gestion 
et le bureau a été entièrement renouvelé 
pour la première fois depuis la création 
de l’Union.   
 
Les anciens membres du bureau ont voulu 
s’agripper à leur poste mais avec l’appui 
de la SAED et des bilans financiers pro-
duits par les CGER, ils ont été tous écar-
tés, malgré leur résistance. Le crédit 
CNCAS a été intégralement payé et des 
engagements ont été pris pour payer  le 
reliquat SENELEC en fin de campane CSC 
2008. Les CGER ont accompagné la mise 
en place de ce nouveau bureau en orga-
nisant des formations de mise à niveau 
des responsables.  
 
EC: Quelles sont les perspectives? 
Président: L’Union envisage dans le court 
terme d’éclater les GIE qui font plus de 
70 ha en UAI de 20 ha. Ensuite, l’Union 
mère sera éclatée en deux Unions  hy-
drauliques  et chaque Union va gérer une 
station pompage. 
Des campagnes de sensibilisations sont 
menées pour pousser les GIE à ouvrir des  
comptes d’épargne auprès des institutions 
de financement et commencer à autofi-
nancer en partie les prochaines  campa-
gnes. 
 
EC: Quelles sont les difficultés actuelles de 

l’Union?  
Président: Les difficultés actuelles de l’u-
nion se résument en deux points : 
• coût élevé de la facture d’électricité 

car rien que pour l’hivernage et la CSC 
l’Union paie plus de 30 000 000 
FCFA. 

• rareté du matériel agricole qui ne per-
met pas de faire les façons culturales à 
temps entre deux campagnes. Par 
exemple, nous sommes au mois de juin 
2008 et les travaux sur les façons cultu-
rales pour l’hivernage n’ont pas encore 
démarré car il n’y a pas  de moisson-
neuses pour récolter le riz de la CSC. 

 
EC: Quel est l’impact de l’appui des 
CGER au sein de l’Union? 
Président: Avant que l’Union n’adhère au 
CGER, il y avait régulièrement des pro-
blèmes de gestion liés à de fausses factu-
rations, à des déficits chroniques de ca-
pacité et d’organisation. Les responsables 
ne maîtrisaient pas leurs rôles et missions.  
 
Aujourd’hui, avec l’appui des CGER tout a 
changé. Les rôles et missions sont bien 
compris, les outils de gestion sont remplis 
correctement. L’Union dispose maintenant 
de systèmes de gestion et les facturation 
des créances sont suivies. Nous disposons 
de manière régulière des états financiers 
annuels. Actuellement la confiance avec 
nos partenaires tels que la SAED, la 
CNCAS et la SENELEC est rétablie. 
 
EC: Votre dernier mot 
Président: je souhaite que l’ensemble des 
OP du département soient suivies par le 
CGERF et que le comptable conseiller du 
centre nous fasse régulièrement la situa-
tion de notre Union. Les centres de gestion 
sont pour nous, notre seul outil de contrôle. 
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Convention   des jeunes du fouta: Atelier 
sur la GOANA. 
Du 7 au 8 juin 2008, s’est tenu à Golléré, dans le département 
de Podor, un forum sur le thème « La réponse des jeunes de la 
vallée du fleuve à la grande offensive agricole pour la nutrition 
et l’abondance (GOANA) », sous le parrainage de Mr Mamou-
dou DEME, Directeur Général de la SAED et Maire de la com-
mune. 
 
Ce sont plus de 400 participants qui ont pris part à cet atelier. 
Il s’agit des jeunes, des groupements de promotion féminine, des 
organisations politiques, des organisations paysannes, des auto-
rités administratives et de la presse. 
 
L’objectif de ces deux journées était de : 

• réunir les forces vives de la vallée (jeunes, femmes, cadres, 
organisations paysannes) pour mieux appréhender la Goa-
na. 

• réfléchir sur les opportunités de ce programme. 

• échanger avec les autorités sur la nécessité de mettre en 
valeur les terres. 

• Comprendre la loi d’orientation agro-sylvo pastorale. 
 
Des communications ont été faites par: 

• Monsieur Mamoudou Dème, Directeur de la SAED  sur l’a-
griculture irriguée et la Goana, 

• Monsieur Amadou Niang (Impôts et domaines) sur le fon-
cier et la Goana, 

• Monsieur Ahmet Diallo (ancien ministre) sur l’élevage et la   
Goana. 

 
Ces communications ont permis d’avoir beaucoup plus de visibili-
té sur le programme de la GOANA et ont également permis 
aux participants de mieux comprendre le concept. 
 
Les thèmes ci-dessous ont été discutés dans trois ateliers : 
 

• Atelier 1 : Diagnostic des associations villageoises de dé-
veloppement (AVD) et la capacité organisationnelle des 
organisations communautaires de base (OCB) comme levier 
pour contribuer à l’autosuffisance alimentaire. 

• Atelier 2 : Le  financement agricole dans le contexte de la 
GOANA, la micro finance comme alternative. 

• Atelier 3 : La problématique de la culture irriguée dans le 
contexte de la GOANA. 

 
Parmi les recommandations de ces ateliers, l’adhésion au CGER 
a été considérée comme étant un facteur de réussite. 
 
A l’issue des deux jours de concertation, les jeunes ont pris l’en-
gagement de participer à la réussite de la Goana et ont lancé 
un appel à l’État pour réaliser de grands aménagements hydro 
agricoles et faciliter leur retour vers l’agriculture.  

Les Femmes en formation. 

Des ateliers de formation ont été organisés durant le mois de 
novembre 2008 pour plusieurs groupements féminins qui exploi-
tent dans les périmètres rizicoles de la vallée. Ces formations 
ont pour objectifs de renforcer les capacités de ces responsa-
bles pour une bonne gestion de leurs groupements.  
 
Le groupement « Borom Daradji » du village de Ndiaye a 
suivi une formation de deux jours sur la compréhension des états 
financiers à travers le module ROP4.  
 
Durant la session, un rappel sur les modules suivants a été fait : 
 

• ROP1 sur l’organisation et le fonctionnement d’une OP. 

• POP2 sur la gestion administrative et financière d’une OP. 

• ROP3 sur la planification et la programmation d’une OP. 
 
Le Groupement « Borom Daradji » est membre du centre de 
gestion et d’économie rurale du WALO. Il regroupe les femmes, 
agricultrices du village de Ndiaye, partenaire important dans 
la lutte contre la malnutrition et la pauvreté.  
 
L’objectif de la session était de faire comprendre aux partici-
pants l’utilité du bilan et du compte résultat ainsi que le lien 
entre les deux.  
 
Du 10 au 11 octobre 2008, les femmes du Foyer de Mba-
gam, de Disso Dioubo et de Déggo Bok jom de Rosso 
Sénégal ont également suivies une session de formation « mise 
à niveau », concernant: 
 

• le ROP1 sur l’organisation et le fonctionnement d’une OP.  

• le POP2 sur la gestion administrative et financière d’une OP. 

• le ROP3 sur la planification et la programmation (voir photo 
ci-dessous).  

 
L’objectif de la session était d’une part de sensibiliser ces nou-
veaux adhérents sur la structuration, les organes, les rôles et les 
missions d’une organisation professionnelle et d’autres part de 
leur apporter des clarifications sur la gestion administrative et 
financière ainsi que sur les techniques de planification et de 
programmation des activités. L’adhésion de ces groupements 
féminins  aux CGER a été rendue possible grâce au programme 
d’appui aux initiatives du Nord (PINORD). 
 
Ces formations s’inscrivaient dans le cadre d’un programme financé 
par le service d’action culturelle de l’ambassade de France 
(SCAC).  
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Sur invitation du réseau FAR, les CGER représentés par le Prési-
dent du CGERF ont participé à cette conférence qui a regroupé 
plus de 100 participants provenant de 17 pays.  
  
La conférence qui avait pour thème, « le rôle des acteurs dans 
l’orientation et le fonctionnement des dispositifs de formation 
agricole et rurale pour le développement » et son objectif était 
de faire un diagnostic de la formation agricole et rurale en 
faisant ressortir les problèmes et les perspectives.  
 
Quatre ateliers ont regroupé respectivement les organisations 
professionnelles en milieu rural, l’État et les collectivités territo-
riales, les fonds de formation, les organisations de formation et 
les usagers et bénéficiaires de formations. 
 
Le représentant du CGER a participé à l’atelier pour les usa-
gers et bénéficiaires de la formation sur le rôle et la place des 
usagers dans le processus d’élaboration de la formation. Il a 
fait aussi une communication sur le CGER en tant que Président 
du CGERF et sur  le rôle de son OP dans le processus de forma-
tion depuis l’expression des besoins jusqu’à l’exécution et le suivi 
des formations, en tant que bénéficiaire.   
 
Dans les débats qui ont suivis, les participants ont apprécié la 
diversité et le contenu des modules de formation des CGER. 
Cette conférence a permis au Président du CGERF de ren-
contrer beaucoup de personnalités et de nouer des contacts 
avec des structures, mais aussi de comprendre l’importance et la 
place de la formation pour le développement des OP. 
 

Cette deuxième conférence internationale a constitué un temps 
fort dans la conduite des réflexions et travaux du réseau FAR. 
Elle a permis de réaffirmer l'exigence de la participation des 
différents acteurs et le besoin de coordonner leurs réflexions et 
leurs interventions dans le but d'assurer le développement de 
dispositifs de formation professionnelle et technique de masse. 
 
A la fin de la conférence, les participants ont demandé au 
réseau FAR: 

• d’accompagner l'émergence et le développement de ré-
seaux nationaux ; 

• de développer, en sollicitant entre autre une plus grande 
implication de ses membres, la capitalisation des expérien-
ces, la mutualisation des résultats obtenus et la circulation 
de l'information ; 

• de renforcer la réflexion par la clarification des concepts, 
par l'élaboration de méthodes et d'outils et par la conduite 
de travaux ; 

• de participer au renforcement des compétences des grou-
pes d'acteurs impliqués dans l'ingénierie, le pilotage et la 
gestion des dispositifs de formation professionnelle. 

 

Mission des CGER à la Direction générale 
de la CNCAS à Dakar 
Le 07 Mai 2008, une mission s’est rendue à la direction géné-
rale de la CNCAS à Dakar où elle a été reçue par son direc-
teur général. Après avoir présenté les activités des CGER, les 
résultats atteints et quelques exemples de collaboration avec la 
banque, les problèmes réels du développement des CGER, no-
tamment le nombre très limité des OP suivies et le faible taux 
de recouvrement des cotisations ont été discutés. 
 
À l’issue des échanges, les réflexions doivent se poursuivre pour 
organiser un atelier régional dans la vallée où l’ensemble des 
acteurs seront représentés, à savoir la CNCAS, la SAED, la SO-

CAS, les CGER, les responsables d’OP, le ministère de l’agri-
culture et le ministère des finances. La CNCAS prend l’engage-
ment de venir avec son directeur du crédit pour statuer sur tou-

tes ces questions. L’objectif de l’atelier étant, d’après la ban-
que, de valider de manière large cette nouvelle politique.  
 
Le directeur général s’est tout d’abord félicité de la rencontre 
avant de donner son accord de principe sur les propositions 
suivantes: 

• L’annualisation des crédits de campagne, 

• L’intégration de la part fixe dans les expressions de besoins, 

• L’obligation de suivi par les CGER pour les OP qui sont en 
situation de moratoire et pour les nouveaux GIE qui deman-
dent un crédit à la banque, 

• L’accès au crédit d’investissement à moyen et long terme aux 
OP qui auront réalisé une étude préalable par le CGER 
(plan d’investissement et de financement). 

 

Participation du CGER à la conférence organisée par le réseau international pour la for-
mation agricole et rurale (FAR)  à Tunis, en Tunisie.  
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En mai 2008, une convention de partenariat a été signée entre 
le CGERV et l’ANCAR en vue d’assurer la campagne de mobili-
sation sociale (animations villageoises) de l’Entente des Groupe-
ments Économiques du Diéri (EGED). 
 
Les lignes d’action du cadre de la convention portent sur : 

• le diagnostic participatif à mener au sein des différentes OP 
membres de l’EGED. Ce diagnostic sera axé autour des 
contraintes institutionnelles, économiques et organisationnel-
les. 

• le renouvellement des instances dirigeantes des OP membres 
de l’EGED. 

• le partage des informations en vue de la tenue de l’assem-
blée Générale de renouvellement de l’EGED. 

• la concertation et l’échange autour des documents réglemen-
taires et statutaires de l’ensemble des structures de l’EGED et 
leur toilettage. 

• la production d’un plan d’action de l’EGED. 

• La tenue d’une AG de renouvellement des instances dirigean-
tes de l’EGED. 

A la fin de l’activité, les deux partenaires se retrouveront pour 
évaluer, capitaliser et poser les perspectives à terme. 
 
La mise en oeuvre de cette convention a démarré le mardi 3 
juin 2008 à Ngith village situé dans la zone du Lac de Guiers 
dans la communauté rurale de Keur Momar Sarr. Durant cette 
prise de contact, les techniciens du CGERV, accompagné des 
agents de l’ANCAR ont rencontré les membres de l’EGED. 
 
Cette rencontre à permis : 

• De sensibiliser les membres de l’EGED sur le contenu du pro-
gramme et les engagements des différentes parties (ANCAR, 
EGED, CGERV). 

•  De lister et localiser les villages concernés par ce pro-
gramme. 

•  De mettre en place une programmation des activités. 
 

Partenariat entre les CGER et le PINORD.  
Le partenariat entre les CGER et le programme d’appui aux 
initiatives du Nord (PINORD) a pour but d’accompagner les 
micros entreprises rurales (MER) appuyées par le PINORD dans 
la mise en place d’un système de comptabilité et de suivi de 
leur gestion. 
 
Ce partenariat devrait avoir une durée de 12 mois renouvela-
ble sous réserve de l’accord des deux parties. Dans ce cadre, 
les CGER, au travers des centres du Walo et du Fouta auraient 
à : 

• fournir au PINORD l’ensemble des informations comptables 
et de gestion concernant les micros entreprises suivies; 

• accompagner le PINORD dans le suivi et l’évaluation de son 
programme au bénéfice de ces micros entreprises; 

 
Le PINORD, quant à lui, s’engagerait à : 

• obliger l’ensemble des micros entreprises sélectionnées par 
le PINORD à signer un contrat avec les centres. 

• payer les adhésions et les cotisations (part fixe) des micros 
entreprises. 

• mettre à la disposition du centre toutes les informations né-
cessaires au bon suivi des dossiers. 

• s’impliquer dans le recouvrement de la « part variable » des 
cotisations de ces micros entreprises. 

 
Les OP concernées répartissent comme suit : 

• 4 OP pour le Fouta. 

• 60 OP pour le Walo. 
 
 

. 

 

Partenariat entre le CGERV et l’ANCAR  

Point sur les activités de formation pour le 
premier semestre 2008 
Actuellement 98% des OP suivies ont reçues au moins une for-
mation. Les 2% restants sont constitués d’OP qui ont un besoin 
spécifique en formation. C’est le cas par exemple de l’Asescaw, 
de l’école française du FCL entre autres. Les impacts des forma-
tions CGER sont actuellement visibles sur le terrain.  
 
On constate maintenant un rajeunissement progressif des mem-
bres des bureaux des OP et une amélioration dans la tenue des 
documents de gestion.  
 
Pour le premier semestre 2008, les activités du volet formation 
étaient plus orientées vers la consolidation des acquis des adhé-
rents suivis  à travers des sessions de recyclage portant sur les 
modules ROP1(organisation et fonctionnement d’une OP), POP2
(gestion administrative et financière) et ROP3( planification et 
programmation). Des sessions de mise à niveau pour les nou-
veaux adhérents suivis ont été également organisées pour les 
modules ROP1, ROP2(systèmes de gestion) et ROP3. Ces ses-
sions ont concerné les deux départements (Dagana et Podor). 
 
Par ailleurs, des ateliers ont été organisés auprès de certains 
adhérents suivis: Unions et AEP(adduction en eau potable) de 
Dagana, pour mettre en place ou actualiser les statuts, le règle-

ment intérieur et le manuel de procédures. Ces ateliers seront 
élargis au CGER Fouta. De nouveaux modules, ROP7 portant 
sur le budget et POP 4 pour les contrôleurs ont été conçus et 
testés au niveau de l’Union de Boundoum. Les recadrages de 
ces modules sont en cours et ils devront être testés à nouveau 
avant la phase de formation. 
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INFORMATIONS GENERALES 
Le Japon souhaite doubler son aide à l’Afrique d’ici 5 ans 
A l’occasion du TICAD IV (Conférence internationale de Tokyo 
sur le développement de l’Afrique), le Japon a accueilli du 28 
au 30 mai une quarantaine de chefs d’Etats africains pour dé-
battre du partenariat Japon/Afrique. Dans son discours d’ou-
verture, le premier ministre japonais, Yako Fukuda, s’est engagé 
à doubler les aides octroyées par son pays à l’Afrique d’ici 5 
ans et à appuyer le continent africain pour qu’il multiplie par 
deux sa production de riz d’ici 10 ans. Les aides japonaises à 
l’Afrique passeraient de 580 millions d’euros en moyenne, entre 
2003 et 2007, à 1,16 milliards en 2012. Concernant l’appui à 
la production de riz, le Japon veut « coopérer avec différents 
pays et des organisations internationales pour développer les 
réseaux d’irrigation, la variété des semences et encourager les 
travailleurs du secteur agricole ». 
Article tiré de la lettre hebdo n°213, de afdi du 1 er juin 2008 
 
Selon l’OCDE et la FAO, les prix agricoles resteront élevés au cours 
des dix prochaines années 
Les prix des produits agricoles devraient rester élevés au cours 
des dix prochaines années. Ce sont les conclusions des « Pers-
pectives agricoles 2008-2017» de l’Organisation de coopéra-
tion et de développement économiques (OCDE) et de l’Organi-
sation des Nations-Unies pour l’agriculture et l’alimentation 
(FAO), publiées le 29 mai. Dans ce rapport, les deux organisa-
tions expliquent que l’augmentation des prix agricoles est dû au 
faible niveau des stocks mondiaux, à l’augmentation des opéra-
tions d’investissement sur les marchés à terme, aux catastrophes 
climatiques et à la demande croissante de biocarburant. Le 
document indique à ce sujet que « la production mondiale d’é-
thanol carburant a triplé entre 2000 et 2007 et devrait dou-
bler encore d’ici à 2017, pour atteindre 127 milliards de litres 
par an. La production de bio gazole devrait passer de 11 mil-
liards de litres par an en 2007 à environ 24 milliards de litres 
d’ici 2017 ». L’OCDE et la FAO estiment qu’à court terme que « 
l’aide humanitaire est la meilleure solution » pour faire face à 

la crise des prix. A plus long terme, il s’agit « d’augmenter la 
productivité des exploitations agricoles » dans les pays en dé-
veloppement. Les deux institutions précisent aussi que les gou-
vernements doivent préférer l’ouverture des marchés au protec-
tionnisme 
Lettre hebdo n°213, de afdi du 26 mai au 1 er juin 2008 

 
La FAO souhaite la révision des politiques de développe-

ment des biocarburants  

« Les politiques et subventions liées aux biocarburants sont à re-
voir d’urgence afin de maintenir l'objectif de sécurité alimentaire 
mondiale, protéger les agriculteurs pauvres, promouvoir un déve-
loppement rural à large assise et garantir un environnement dura-
ble ». Telles sont les principales conclusions du rapport de l’or-
ganisation des Nations-unies pour l’agriculture et l’alimentation 
(FAO), intitulé « la situation mondiale de l’alimentation et de l’a-
griculture 2008 » et publié le 7 octobre.  
 
Le rapport constate que la croissance de la production des 
agro carburants, qui a triplé entre 2000 et 2007, peut avoir 
des effets néfastes sur l’environnement notamment en raison du 
« changement d’utilisation des terres », lié par exemple à la 
déforestation, pour accéder à de nouveaux espaces agricoles. 
Surtout, le document souligne les impacts du développement des 
biocarburants sur la hausse des prix des produits alimentaires 
et, par conséquent, sur la sécurité alimentaire. Toutefois, selon le 
rapport, l’essor des cultures destinées aux carburants verts reste 
une opportunité pour les pays en développement à condition 
que les Etats et leurs partenaires promeuvent des politiques 
incitatives pour les petits producteurs. Le rapport souligne éga-
lement que la recherche sur des « technologies de deuxième gé-
nération » utilisant la « biomasse lignocellulosique » (pailles, ti-
ges, feuilles…) devrait être encouragée. Ces technologies per-
mettraient en effet de réduire de façon conséquente les émis-
sions de gaz à effet de serre. 
Lettre hebdo n°228, de afdi du 6 au 12 octobre 2008 

 

 
Le PAM initie de nouvelle méthode d’aide alimentaire 
Dans un communiqué diffusé le 24 septembre au siège de l’O-
NU, durant l’Assemblée générale, le Programme alimentaire 
mondial (PAM) a annoncé qu’il allait lancer une initiative nom-
mée P4P (Purchase for progress, achats pour le progrès) en 
collaboration avec la fondation Bill et Melinda Gates, la fonda-
tion Howard G. Buffet et le gouvernement belge. Les donateurs 
consacreront 76 millions de dollars pour que le PAM, qui est le 
plus important acheteur mondial de produits alimentaires desti-
nés à l’action humanitaire, se fournisse auprès d’agriculteurs 
locaux. L’objectif global est donc de permettre à des petits 
producteurs d’avoir accès à des marchés fiables et d’accéder 
plus facilement à des marchés locaux et régionaux. Durant le 
P4P, le PAM doit aligner ses efforts avec ceux de l’Alliance 
pour une révolution verte en Afrique (AGRA), institution dirigée 
par Koffi Annan qui a pour but d’augmenter la productivité des 
petites exploitations en améliorant l’accès aux semences et aux 
techniques de culture. Au final, l’initiative cherchera à appuyer 
350 000 producteurs dans 21 pays pilotes d’Afrique subsaha-
rienne et d’Amérique centrale. 
Lettre hebdo n°226, de afdi du 22 au 28 septembre 2008 
 

La Chine étend ses terrains agricoles hors de ses 
frontières 
Les rédacteurs de ce bulletin pointent que la Chine est confron-
tée à un double problème : l'augmentation de la consommation 
interne de produits agricoles et une surface totale cultivable en 
diminution. Soit nourrir 22% de la population mondiale avec 
seulement 7% des terres cultivables du monde. Selon les dépê-
ches relevées, la Chine envisagerait de louer ou acheter des 

terres agricoles à l'étranger, signant des séries de contrats avec 
les autorités locales et installant des concessions à l'échelle in-
dustrielle : en Asie mais aussi en Afrique. Entre opportunités de 
développement économique, espoirs d'amélioration des condi-
tions de vie locales, et craintes pour les locaux et l'environne-
ment. L'Organisation des Nations Unies pour l'Alimentation et 
l'Agriculture (FAO) réfléchit également aux moyens d'accompa-
gner l'expansion chinoise dans le reste du monde. 
Bulletin électronique: Chine numéro 49 - Ambassade de France en Chine / ADIT 

 
Rapport de la JICA sur la réorganisation de la pro-
duction de riz au Sénégal. Quelques Extraits.  

S’agissant de la taxe à l’importation des intrants, des décisions 
politiques de haut niveau devraient être prises pour la réduire, 
afin de rendre les intrants plus accessibles aux acteurs de la 
filière.  
 
En ce qui concerne la taxe à l’importation du riz, l’État devra 
faire un arbitrage entre les producteurs et les consommateurs. 
Des taxes trop élevées peuvent entraîner une forte réduction 
des importations et donc des recettes douanières. La réduction 
des importations (induite par la hausse des droits de porte), qui 
n’est pas accompagnée d’une augmentation de la production 
locale aura globalement comme résultat, une baisse de l’offre 
face à la demande de riz.  
 
En définitive, il faudra une politique fiscale, d’encouragement à 
la production, ce qui passe par l’augmentation des marges bé-
néficiaires des acteurs de la filière, d’une part et d’augmenta-
tion de la demande, donc des parts de marché du riz local, et pour 
cela il faut que ce dernier soit accessible aux consommateurs.. 
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Portrait de  Samba Barka Sow,  
comptable conseiller au CGER Fouta 

 
Aujourd’hui, avec l’événement des CGER et la production 
des fiches individuelles de créances (FIC) qui donnent le 
détail de la redevance individuelle, personne ne se plaint. 
Le centre de gestion est venu à point nommé pour appor-
ter aux OP cette transparence. 
 
Les OP disent qu’elles sont satisfaites des services rendus 
par les centres de gestion. Cependant, elles souhaitent 
que le centre de gestion diversifie ses activités en jouant 
l’intermédiation auprès de la banque pour acquérir du 
matériel agricole (tracteur, moissonneuse). 
 
La principale difficulté rencontrée dans notre travail est la 
réception tardive des informations des OP occasionnant 
des retards dans la production des États financiers. 
 
Dans ma zone d’intervention, les exploitants sont  confron-
tés à des problèmes de vétusté des aménagements, de 
surfaces exploitées minimes et de l’accès à l’eau en saison 
sèche. 
 
Pour pérenniser l’action des CGER, il faut mener des    
sensibilisations permanentes.  
 
Les CGER ont un avenir radieux devant eux.  De plus en 
plus, les producteurs exigent la transparence et la clarté 
dans la gestion de leur OP.  
 
 
 
YO WUUR CGER SABU KO SAABUNNDE HALFINAABE 
GOLLE (longue vie au CGER car c’est le savon des res-

ponsables d’OP) 
 
 
 
 
 

Samba Barka Sow est en poste au CGER Fouta depuis plus d’un 
an. Nous l’avons rencontré dans son bureau à Ndioum et lui 
avons donné la parole.  
 
Je m’appelle Samba Barka Sow. Je suis né le 13 avril 1960 à Méri, 
dans le département de Podor. J’ai fait mes études primaires à Méri 
et mes études secondaires à Saint Louis du Sénégal. Avant d’arriver 
au CGERF en novembre 2006, j’ai été successivement alphabétiseur, 
superviseur alphabétisation, agent d’appui/ conseil en système d’é-
pargne et de crédit, contrôleur au sein des caisses villageoises auto-
gérées de Podor (CEVAG), Inspecteur des caisses locales d’épargne 
et de crédit de Bakel et responsable de zone dans le même pro-
gramme. Donc, à travers ce parcours, le monde rural ne m’est pas 
inconnu. 
 
J’interviens présentement dans le département de Podor, plus particu-
lièrement dans la zone de Madina Pété (de Golléré à Galoya). J’ai 
un portefeuille de 23 OP composé comme suit : 
• 21 GIE 
• 2 Unions hydrauliques 
Mon travail consiste à faire quotidiennement le suivi comptable de 
ces OP depuis la collecte des informations jusqu’à la production des 
états financiers sans oublier le conseil de gestion en permanence. Une 
des caractéristiques de cette zone est que ces OP ne pratiquent 
qu’une seule campagne (hivernage), comparées aux autres OP de la 
zone de Ndioum, Fanaye et Aéré Lao. 
 
Les Exploitants apprécient positivement les documents de gestion mis 
à leur disposition (carnet de reçu de caisse, autorisation de sortie de 
caisse, bon de livraison, etc.) qui ont permis d’instaurer une transpa-
rence dans la gestion de leurs activités. Auparavant, les redevances 
individuelles ne faisaient pas l’unanimité car calculées par un groupe 
très restreint (Président et trésorier).  
 

Samba Sow comptable CGER Fouta 
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C E N T R E  D E  G E S T I O N  E T  D ’ E C O N O M I E  R U R A L E  D E  L A  V A L L E E  
D U  F L E U V E  S E N E G A L  

D’ailleurs, il parait que les responsables 
du centre de gestion étaient à Dakar 
pour rencontrer le Directeur de la 
CNCAS et discuter de la nécessité de 
faire adhérer l’ensemble des OP bénéfi-
ciaires de crédit.  
 
Et la récolte de la contre saison?   
il parait que vous refusez de vendre la 
production sur le marché national et pire 
encore, vous la vendez en Mauritanie 
malgré les subventions des intrants que 
vous avez obtenu de l’Etat du Sénégal? 
Diogoye : Bul gaw(3).  
Actuellement il n’y a plus de problem de 
commercialisation du riz d’ailleurs, ce sont 
les commerçants eux-mêmes qui se dé-
placent et achètent le riz bord-champ.  
C’est vrai qu’il y a une pénurie de riz 
mais il faut chercher la cause ailleurs.  
Le sac de paddy se vend au delà de 
13 000 FCFA. Cependant, cette hausse 
du prix du paddy ne profite pas à tous 
les producteur ? 
Galo : Mais pourquoi ? 
Diogoye : Tu sais lors de la dernière 
campagne, certains producteurs de Keur 
Diogoye étaient financés par des fournis-
seurs privés, contre un remboursement en 
paddy valorisé à 9000 FCFA le sac. 
Après les récoltes ils ont voulu renégocier 
les remboursements avec ces privés mais 
ces derniers sont restés fermes. Cette 
hausse profite surtout aux usuriers. 
Ndeyssane !  
Excepté ce cas là, les autres producteurs 
se frottent les main. 
Galo : Tant mieux pour nous les produc-
teurs, mais ce qui me dérange c’est le riz 

LE « SOURNAL » AU PAYS DE 
GALO ET DIOGOYE 

Diogoye : Mais, tiens c’est Galo! Qu’est ce que 
tu viens chercher à Ross-Béthio en ce mois de 
juillet 2008? 
Galo : Je suis à la recherche d’un prestataire 
pour les façons culturales. Chez nous à Pathé 
Galo, ils se font très rares et ceux qui existent 
ne veulent pas trop s’aventurer dans les 
champs à cause des pluies.  
Et les nouvelles à Keur Diogoye ? 
Diogoye : Alhamdoulilahi. . 
Actuellement on se prépare pour la campagne 
hivernage. Dans notre OP nous risquons de 
faire comme l’année dernière à savoir le 
bayoum poche(1) car banque dafag noo méré 
ba tey(2).  
Par contre les autres comme Keur Naar bénéfi-
cient toujours du crédit de la CNCAS et mieux 
ils ont produit et restitué leurs états financiers 
des dernières campagnes avec l’appui des 
centres de gestion. Actuellement ils appliquent 
les recommandations tirées de ces états finan-
ciers avec l’appui de la SAED. Ces recomman-
dations concernent la réduction de certaines 
charges liées au fonctionnement, l’augmenta-
tion des prix de prestations pour le décorti-
cage et les façons culturales. Ces prix étaient 
restés constants depuis plus de cinq ans malgré 
les hausses du carburant. Désormais toutes les 
autres activités de l’Union, à savoir le trans-
port, la rizerie, les prestations mécanisées, etc. 
seront financées par leurs ressources propres. 
Pour cela un budget prévisionnel sera établi 
avant le démarrage des activités et son exécu-
tion suivie.  
Galo : C’est vrai que les centres de gestion 
sont en train de faire un travail remarquable. 

subventionné par l’Etat qui traverse 
les frontières, soit disant que notre 
voisin mauritanien achète très cher le 
kilogramme de riz décortiqué. 
Diogoye : Naka GOWANA bi? 
Galo : Ah oui ? On en parle partout 
à Pathé Galo. Maintenant chez le 
rush, tous les fils du futa recherchent 
de la terre pour cultiver. Actuelle-
ment les terres sont disponibles mais 
ce sont les moyens qui manquent. Le 
gouvernement est en train de faire 
beaucoup d’effort dans l’aménage-
ment de ces terres. Ma préoccupa-
tion ce sont les moyens pour pouvoir 
exploiter ces terres et surtout, ame-
ner les gens à rompre avec les an-
ciennes pratiques. Car la terre ne 
devra être affectée qu’à celui qui 
est prêt pour la mettre en valeur. 
Diogoye : Bon je te quitte. Je pars  
au centre de gestion pour demander 
des informations sur le programme 
de développement des marchés 
agricoles (PDMAS) car je veux qu’il 
me fasse une étude de projet pour 
mon OP. 
______________________ 
(1)autofinancement de la campagne. 
(2) Nos relations avec la banque ne 

sont plus bonnes du tout . 
(3) Pas si vite 
(4) GOWANA= GOANA: grande 

offensive pour la nutrition et l’a-
bondance 
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Témoignage du Président du CGERF sur feu  Mountaga Thiaw  

 
Il fût un homme intègre, véridique qui ne mâchait pas ses mots avec un langage direct jusqu’à frisé le dérangement.  

C’était un père de famille aimable, travailleur et bon musulman.  
Il était membre de plusieurs mouvements associatifs de la localité.  

Que ses vertus nous guide pour continuer son œuvre.  
Que la terre de Fanaye où il repose lui soit légère.  

Amen 
 

Les administrateurs et les techniciens des CGER présentent leur condoléance à toute la famille et proches du disparu. 


